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les règles édictées par le code électoral,

l’éditorial du Président sera suspendu

jusqu’aux prochaines élections.



4

C
om

m
un

au
té

 d
e 

C
om

m
un

es
 C

en
tr

e 
Ta

rn
R

A
P

P
O

R
T 

D
’A

C
TI

V
IT

E
 2

0
18

Gouvernance
& Organisation

Le territoireLe territoire

Montredon-Labessonnié

Sieurac

Laboutarié

Orban

Poulan
Pouzols

Lamillarié

Lombers

Réalmont

Ronel

St-Lieux
Lafenasse

Roumégoux

Fauch

Terre
Clapier

Le Travet

Saint-Antonin
de Lacalm

Arifat

334,8
km2

10 995
hab.

32,80
hab/km2

Su

perf cie totale Po
pulation totale

Densité

Nombre d’habitants par
commune au 1er janvier 2019

2019

1662724563383

492

271

335

122

259

527
497

483

1126 336 251
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Pôle Support
Administration

Pôle Services
à la population

Pôle Développement
Territorial Pôle Technique

M. Jean-Paul CHAMAYOU
2e Vice-Président

Maire de Montredon-Labessonnié

L’exécutif et l’organisation des services

M. Jérôme FABRIES
4e Vice-Président

Adjoint au Maire de Lombers

M. Pierre CALVIGNAC
1er Vice-Président
Maire de Roumégoux

M. Henri VIAULES
3e Vice-Président
Maire de Réalmont

M. Jean-Luc CANTALOUBE
Président

Maire de St-Antonin-de-Lacalm

Les délégués communautaires

Ressources Humaines

Finances / Achats

Secrétariat Général

Animations et Actions
environnementales

Petite Enfance / RAM
Enfance / Jeunesse

Personnes âgées
Associations

Maison de Services
Au Public

Communication

Aménagement
du territoire

Assainissement

Développement
Economique

Urbanisme

Voirie

Déchets Ménagers

SIG

Marchés Publics

Bâtiments / Accessibilité

Informatique / Téléphonie

Mutualisation
Aide aux communes

ARIFAT
Sylvian CALS (T)
Christian BLANC (S)

FAUCH
Robert ROUMEGOUX (T)
Isabelle SOULET (S)

LABOUTARIE
Serge BOURREL (T)
Jean CHABBAL (S)

LAMILLARIE
Hervé BOULADE (T)
Rémi ROUQUETTE (S)

LOMBERS
Claude ROQUES (T)
Sylvie BASCOUL (T)
Jérôme FABRIES (T)

MONTREDON-LABESSONNIE
Jean-Paul CHAMAYOU (T)
Jean-François COMBELLES (T)
Françoise MAURIE (T)
Dominique P.-DE-DUFOURCQ (T)
Marie-Claude ROBERT (T)

ORBAN
Isabelle CALMET (T)
Geneviève DEFOS (S)

REALMONT
Henri VIAULES (T)
Françoise BARDOU (T)
Corinne BELOU (T)
Jean-Louis CALVET (T)
Béatrix JOLLET (T)
Sébastien GARRIGUES (T)
Hervé SOULIE (T)

POULAN-POUZOLS
Jean-Claude MADAULE (T)
Frédéric GAU (S)

RONEL
Christian CROS (T)
Isabelle ROBERT (S)

ROUMEGOUX
Pierre CALVIGNAC (T) 
Nathalie FABRE (S)

SAINT-ANTONIN-DE-LACALM
Jean-Luc CANTALOUBE (T)
Maxime SOULET (S)

SAINT-LIEUX-LAFENASSE
Claude OLIVIER (T)
Georges KIRTAVA (S)

SIEURAC
Fabrice MARCUZZO (T)
Régis AMIEL (S)

TERRE-CLAPIER
Florianne BAUGUIL (T)
Jean-Pierre GOS (S)

LE TRAVET
Bernard TROUILHET (T)
Rolland ALGANS (S)

Direction Générale
des services

Mission prospective
territoriale

(T) Titulaire
(S) Suppléant

Les élus
communautaires
participent aux

différentes commissions 
et aux groupes

de travail
thématiques

Service Tourisme

Réseau Intercommunal
des MEdiathèques

Vie associative

Vie sociale
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Les délégués et représentants communautaires

Titulaires (Comité Syndical)           
Isabelle CALMET                      
Sylvian CALS                      
Jean-Luc CANTALOUBE                      
Jean-Claude MADAULE                      
Sébastien GARRIGUES

Suppléants (Comité Syndical)

Sylvie BASCOUL                      
Jean-Paul CHAMAYOU                      
Bernard TROUILHET                     

Syndicat Mixte du pôle territorial
de l’Albigeois et des Bastides

Titulaires (Comité Syndical)           
Jean-Luc CANTALOUBE 
Henri VIAULES
Jean-Claude MADAULE 
Claude OLIVIER
Claude ROQUES
Serge BOURREL
Floriane THOMAS
Robert ROUMEGOUX 

Suppléants (Comité Syndical)

Régis AMIEL                      
Hervé BOULADE                      
Bernard TROUILHET                      
Pierre CALVIGNAC                      
Christian CROS                      
Sylvian CALS
Isabelle CALMET                      
Jean-Paul CHAMAYOU

Titulaires (Bureau)           
Jean-Luc CANTALOUBE 
Claude OLIVIER
Serge BOURREL                   

Syndicat Mixte
du SCOT de l’Albigeois

Commission d’appel d’offres

Titulaire           
Jérôme FABRIES                      
Suppléant

Corinne BELOU                     

Comité National d’Action Sociale

Titulaire           
Dominique PATTE-DE-DUFOURCQ                      
Suppléant

Claude ROQUES                     

Trifyl

Titulaire           
Jean-Claude MADAULE                      
Suppléant

Isabelle CALMET                     

Syndicat Mixte de la Rivière Tarn
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Titulaires

Mickaël ROUQUETTE                      
Jean-Louis CALVET                                           

Suppléants           
Michel ROMERO                     
Jean CHABBAL

Titulaire

Jérôme FABRIES

SPL ARPE

Président           
Jean-Luc CANTALOUBE

Titulaires

Jean-François COMBELLES                      
Sébastien GARRIGUES                      
Claude OLIVIER                      

Suppléants           
Henri VIAULES
Pierre CALVIGNAC
Claude ROQUES

Commission Délégation
de Services Publics
Président           
Jean-Luc CANTALOUBE

Titulaires

Pierre CALVIGNAC                      
Claude OLIVIER                      
Christian CROS                      
Jean-François COMBELLES                      
Sylvie BASCOUL                      

Suppléants           
Jean-Louis CALVET                     
Hervé BOULADE                     
Robert ROUMEGOUX
Hervé SOULIE                      
Françoise MAURIE

Syndicat Mixte
du Bassin de l’Agoût
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Moyens
Généraux

Finances
Les finances de la Communauté de Communes se traduisent par 8 BUDGETS :
1 PRINCIPAL et 7 ANNEXES (Données issues des comptes administratifs 2018)

BUDGET PRINCIPAL 2018 / Fonctionnement

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

8%

15%

26%

30%

3%

Charges
du personnel

Transfert en
investissement

Charges
financières

Charges
courantes

FNGIR + AC

Autres
charges3 373 900€

21%

76%3%
Produits
des services

Dotations

Impôts et taxes

3 857 770€
Dont 89%

de subventions et
participation versées

En 2018,  les taux
des différents

impôts perçus
n’ont pas évolué

par rapport à 2017 :
13,36% pour la TH, 
3,37% pour la TFB,

8,98% pour la TFNB.

Ressources Humaines
Nombre d’agents

34
17 Femmes
17 Hommes

29
5 non titulaires

46
ANS

85
JOURS
DE FORMATION

37 JOURS pour 13 Agents
Formation de professionnalisation
tout au long de la carrière

24 JOURS pour 5 Agents
Formation de professionnalisation au 1er emploi

10 JOURS pour 2 Agents
Formation d’intégration catégorie C

4 JOURS pour 1 Agent non-titulaire

10 JOURS pour 1 Agent
Formation d’intégration catégorie B

2 937 201€ d’impôts et taxes
perçus, répartis comme suit :

Fiscalité
ménage53% Fiscalité économique

CFE-IFER CVAE-TASCOM
FPICAttribution de

compensation

18%

Dont subventions
CAF et MSA

n Le Fonds National de Pérequation Intercommunal et Communal (FPIC)
Ce fonds a été mis en place en 2012. Il consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités
et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées.

Enveloppe globale pour le bloc communal intercommunal de 313 834€ répartis comme suit :
155 507€ pour la Communauté de Communes (49,5%) et 158 327€ pour les communes (50,5%).
Pour rappel en 2017, l’enveloppe s’élevait à 311 511€ dont 150 121€ pour la Communauté de Communes.

36% 6% 5%

Moyenne d’âge Nombre de titulaires
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n L’Attribution de compensation
Ce mécanisme a pour objectif de
garantir la neutralité budgétaire lors
des transferts de compétences à la fois 
pour l’EPCI et pour ses communes 
membres.
Par délibération n°2018-025
en date du 10 avril 2018, le tableau
de répartition des attributions de
compensation a été arrêté comme suit :

  COMMUNES Attribution négative* Attribution positive*            
 ARIFAT  22 656,05€
 FAUCH 21 868,92€
 LABOUTARIE  36 328,20€
 LAMILLARIE 16 006,72€
 LOMBERS  89 590,09€
 MONTREDON-LABESSONNIE  39 790,92€
 ORBAN 21 631,46€
 POULAN-POUZOLS 21 806,82€
 REALMONT  337 699,08€
 RONEL 17 991,93€
 ROUMEGOUX 13 188,82€
 ST-ANTONIN-DE-LACALM 11 567,63€
 ST-LIEUX-LAFENASSE 10 443,85€
 SIEURAC 13 118,67€
 TERRE-CLAPIER 15 889,80€
 LE TRAVET 13 178,12€
 TOTAL 176 692,74€ 526 064,34€

Attribution négative : versement de
la commune à la communauté de communes.
Attribution positive : versement de
la communauté de communes à la commune.

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement

38%

13%

Emprunt

1 875 590€

13%17%

FCTVA*

Subventions

L’encours de la dette au 31 décembre 2018 est de 2 824 394,21€ (pour mémoire il était de 2 896 269,40€ en 2017).
Soit une dette de 252€ par habitant (population totale 2016 : 11 207 habitants).
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BUDGET PRINCIPAL 2018 / Investissement

76%

1 589 815€

24%

Opérations

Remboursement 
emprunt

Amortissements

Les opérations d’investissement sont financées par 
des subventions, du FCTVA et de l’autofinancement, 
les financeurs sont :

CNDS*

16%

Région DETRDépartement

45% 37% 2%

BUDGET DES MAISONS DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRES 2018 / Fonctionnement

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Les dépenses et recettes de charges courantes de ce budget ne concernent pas les MSP de Réalmont et de Montredon-Labessonnié
ayant été partiellement détruite par un incendie survenu le 21 novembre 2017.

24% 26%

143 545€

50%

Charges courantes

Amortissements

Charges
financières

67%

184 940€

33%

Loyers + charges
+ produits divers

Amortissements

Les opérations d’investissement représentent
1 205 117,62€ et concernent principalement :

Dojo

47%

Voirie EntrepôtEquipements
divers

25% 8% 7% 7%
Aménagem.
numérique

Pour mémoire en 2017, le montant des
AC positives était de 222 306,79€ et celui
des AC positives était de 421 405,73€.

* CNDS : Centre National pour le Développement du Sport

16% 2%

Recettes
exceptionnelles

Excédent de
fonctionnement
transféré

6%
Etudes

diverses
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Amortissements
subventions

Les subventions d’investissement perçues
pour la MSP de Réalmont s’élèvent à 228 663€

FCTVA

Amortissements
et cautions

42 520€ de dépenses de fonctionnement qui correspondent 
aux contrôles de conception et réalisation des installations
réhabilitées sur le territoire pour 3%, charges de personnel
pour 10% et reversement de subventions pour 87%.

n ZAC de Laboutarié
Valeur stock terrain : 629 000€
45 000€ de dépenses pour des travaux et études.

n ZAE de Lombers
Valeur stock terrain : 445 000€
112 000€ de dépenses pour des travaux et études.

n SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif)

36 060€ de recettes de fonctionnement qui correspondent
à la subvention de l’Agence de l’Eau Adour Garonne
pour l’encaissement de subventions (à reverser aux administrés)
pour 100%. Ce budget ne réalise pas de dépenses
d’investissement.

n ZAE des Fournials
Valeur stock terrain : 93 300€

L’encours de la dette au 31 décembre 2018 est de 2 143 115€ (pour mémoire il était de 2 224 361€ en 2017).
Soit une dette de 191€ par habitant (population totale 2016 : 11 207 habitants).

MSP RéalmontRemboursement
emprunt

BUDGET DES MAISONS DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRES 2018 / Investissement

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement

32% 48%
189 670€

20%

85%

2%

269 445€

13%

MSP Réalmont

BUDGETS ANNEXES 2017

BUDGET ORDURES MÉNAGÈRES 2018 / Fonctionnement

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

32%

1 041 900€

48%16%

4%
96%

1 060 225€

4%
Autres charges de
gestion courante

Amortissements

Charges
du personnel

Charges
courantes

TEOM

Produits
des services

La capitation se règle en compte 65 « charges de gestion courante »
et représente, avec 162 785€, 15,6 % des dépenses de fonctionnement

Application d’un taux unique de 12,89%
sur l’ensemble du territoire.

504 240€ de charges courantes dont 58,5%
de versement à Trifyl répartis comme suit :

Ordures
ménagères

91%

Collecte
sélective

Verre

8% 1%

La taxe d’enlèvement des ordures
ménagères (TEOM) :
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Amortissements

Le montant total des dépenses d’investissement correspond à l’acquisition de matériel pour la collecte et l’agrandissement du garage.

Charges courantes

Participation
des communes

Produits
exceptionnels

Charges de
personnel

Amortissements

Amortissements

BUDGET ORDURES MÉNAGÈRES 2018 / Investissement

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement

210 220€

100%

Opérations

19%
134 850€

32%

FCTVA

BUDGET DU SERVICE COMMUN 2018 / Fonctionnement

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

BUDGET DU SERVICE COMMUN 2018 / Investissement

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement

74%

95 410€

10%16%

85%

83 140€

15%

11 648€

100%

Opérations
16%

12 034€

84%

FCTVA

Le montant total des dépenses d’investissement correspond à l’acquisition de matériel pour le service.

* F.C.T.V.A. : Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée.

49%

Excédent de
fonctionnement
transféré
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Développement

Territorial

La Communauté de Communes a souhaité 
travailler en partenariat avec le Pôle Territorial 
de l’Albigeois et des Bastides, à la mise en 
place d’une nouvelle signalétique des sites 
et activités touristiques, économiques et de 
services dont les objectifs principaux sont :

n d’être un élément facilitateur d’accès et de 
connaissance des activités du territoire,

n de constituer un élément d’influence directe 
sur la perception qualitative du territoire Centre 
Tarn.

Sur la base d’un diagnostic, un schéma 
directeur décrivant commune par commune les 
projets d’implantation de ladite signalétique a 
été élaboré en décembre.

Politique locale
du commerce

   Entreprise Représentant Activité           

 SEMAIL Florence SEMAIL Mandataire judiciaire

 
 NOGARO Marylin NOGARO Mandataire judiciaire

 
 TI3D Sidi Ahmed THALI Ingénierie et industrielle technique

 PRODUX’SON Jean CASTEL Activités des agences de publicité

 
 EMPLOI 81 Charles MOREAU Conseil, orientation et accompagnement de personnes en recherche active d’emploi

Parce que le maintien et la dynamisation des 
commerces de cœur de bourg constituent des 
enjeux primordiaux pour le territoire en termes 
économique et social mais aussi en matière 
d’emplois, les élus ont souhaité engager une 
réflexion sur la politique à mener pour préser-
ver et renforcer le tissu commercial local.

Etapes de mise en œuvre :

n réalisation par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Tarn d’un diagnostic commercial.

n restitution de ce premier travail s’est tenue le 
10 juillet 2018. 

n ateliers programmés d’octobre à décembre, 
animés par Monsieur Albouy du cabinet Synae 
(cabinet de conseil expert en développement 
économique) conviant les commerçants du 
Centre Tarn et les élus locaux.

Le Conseil Communautaire a approuvé le 18 dé-
cembre la défnition de l’intérêt communautaire 
de la compétence obligatoire « Politique locale 
du commerce et soutien aux activités commer-
ciales ».

Hôtel d’entreprises Centre Tarn

Signalisation d’Intérêt Local (SIL)

En partenariat avec l’Adefpat, un groupe d’arti-
sans et commerçants a suivi au cours du pre-
mier semestre une formation-action de cinq 
jours sur le thème de la stratégie commerciale.

De même, suite à la tenue d’un comité composé 
notamment des représentants de la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat, d’Initiative Tarn 

et de France Active, un artisan réalmontais, a 
bénéficié d’une formation afin de lui permettre 
de mieux maîtriser les outils de pilotage de son 
entreprise, de définir une stratégie marketing 
ainsi que de mettre en œuvre les actions 
commerciales qui en découlent.

Formation des commerçants et artisans
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COÛT DE L’OPÉRATION : 1 600 000€ HT

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 

Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) sera la colonne vertébrale du 
PLUI et reflètera le projet territorial pour les 10 
à 15 ans à venir.

Les 3 axes du PADD sont : 

n Axe 1 : sauvegarder et valoriser les richesses 
du territoire (biodiversité, trame verte et bleue, 
ressource en eau, zones d’expansion de crue 
et abords des cours d’eau, l’agriculture, les 
paysages, le patrimoine vernaculaire,  espaces 
clés du territoire…)

n Axe 2 : adapter le développement urbain 
aux particularités du territoire (logements, 
consommation d’espace, densification, 
nouveaux services, réhabilitation des bâtiments 
existants, entrées de ville, espaces publics, 
stationnement, mobilités douces, risques et 
nuisances, axes à grande circulation…)

n Axe 3 : penser l’attractivité future du territoire 
en valorisant et en développant l’existant 
(circuits courts, activité commerciale, offres 
touristiques existantes, carrières, énergies 
renouvelables, programme de desserte 
numérique...)

 

n Le PADD a été élaboré

Les élus ont travaillé ensemble sur une 
« Prospective 2030 », permettant de penser à 
l’horizon 2030.

Une sensibilisation (9 février) a ensuite été 
menée auprès des élus, sur la portée du 
PADD, sur les thématiques à aborder et sur 
l’importance de cette étape dans la définition 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) de leur territoire. 

Des visites de terrain ont été organisées afn 
d’apporter aux élus une vision concrète et 
globale des enjeux du PADD sur leur territoire.

Un premier atelier (12 mars) a été organisé afin 
de définir les grandes orientations du PADD. 
Sur la base du travail «  Prospective 2030  » 
réalisé par les élus, trois tables de travail ont été 
constituées autour des thématiques suivantes :

n Le socle du territoire  : comprenant le 
paysage, la préservation ou la remise en bon 
état des continuités écologiques, la protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

n Le développement urbain  : regroupant 
l’aménagement de l’espace, les transports et 
les déplacements, l’urbanisme et l’habitat, 

n L’attractivité : comprenant les équipements, 
le développement économique, l’équipement 
commerciale, les loisirs et le développement 
des communications numériques et des 
réseaux d’énergies.

Les élus ont mené une réflexion autour des 
différentes thématiques  ; ce travail ayant 
permis d’affner les orientations à intégrer dans 
le PADD.

Un dernier atelier (26 mars) a permis de réfléchir 
à la localisation des différentes orientations du 
PADD. En trois groupes de travail, les élus ont 
défini leurs priorités pour les thématiques en 
fonction des spécificités des communes du 
territoire. Les cartes, issues de cet atelier ont 
permis de spatialiser les orientations du PADD. 

Une réunion des Personnes Publiques 
Associées (Etat, Département, SCOT du 
Grand Albigeois, Chambres de Commerce et 

d’agriculture, Syndicats Mixtes de rivières 
Tarn et Agout, CPIE, Arbres et Paysages) a 
permis d’échanger le 4 mai sur ces grandes 
orientations d’aménagement du territoire.

Enfin, trois réunions publiques de présentation 
du PADD ont eu lieu afin d’expliquer à la 
population présente les enjeux majeurs : 

n Mardi 15 mai à Lamillarié

n Mercredi 16 mai à Roumégoux

n Jeudi 17 mai à Réalmont

Le PADD a ensuite été affiné, finalisé puis 
débattu en Conseil Communautaire le 28 
novembre et dans tous les conseils municipaux 
entre novembre et décembre.

La Communauté de Communes a également 
commencé, en parallèle du PADD, le travail  
cartographique de zonage en délimitant en 
premier lieu les zones urbaines déjà construites 
(U) et les zones à urbaniser (AU). De nombreux 
échanges ont permis d’affiner ce travail ; l’étude 
environnementale a débuté en septembre sur 
les parcelles concernées par des projets de 
zonage ouvert à l’urbanisation, afin de mener 
comme il se doit ces inventaires faunes/flores 
sur les différentes saisons de l’année . 

Une première réunion de travail a été conduite 
le 12 décembre concernant le règlement écrit 
du PLUI, qui définit pour chaque zone, outre 
sa vocation, les caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère 
ainsi que la desserte par les voies et réseaux.

n Les étapes de l’élaboration

n Défnition des zonages
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Aménagement numérique
Le Département du Tarn élabore les schémas 
d’ingénierie sur le territoire de chaque 
Communauté de Communes. 

Dans sa séance du 6 mars, le Conseil 
Communautaire a décidé de retenir les 
opérations d’aménagement numérique à 
mener sur l’année, conçernant la montée en 
débit.

Le Département du Tarn a décidé de recourir à 
une délégation de service public afin de couvrir 
l’ensemble du territoire tarnais en fibre optique 
et a invité la Communauté de Communes, par 
un courrier en date du 10 avril, à ne retenir 
que deux montées en débit. L’objectif est de 

permettre la rédaction des termes du futur 
contrat de délégation de service public et parce 
que cette délégation ne pouvant être effective 
que dans un délai minimal de 12 mois, de faire 
des montées en débit dès 2018-2019. 

Ces zones de montée en débit ne pourront pas 
faire l’objet pendant 5 ans de travaux de réseau 
FttH. Le financement de ces travaux sera 
réalisé dans les conditions de cofinancement 
énoncées dans la convention qui lie la 
Communauté de Communes au Département.

Après étude de la couverture en débit DSL du 
territoire, le Conseil Communautaire du 27 
septembre valide 2 secteurs prioritaires  :

   Nbre de prises    
  impactées
 Communes (inf. à 3Mbit/s)  Coût total      

 SIEURAC-LOMBERS 155 182 000€

 MONTREDON-LABESSONNIÉ (LACAZALIÉ - BOUYROLS) 89 91 160€

 MONTREDON-LABESSONNIÉ (LES FOURNIALS) 50 62 420€

 TERRE-CLAPIER - FAUCH  73 190 900€

 RONEL - ROUMEGOUX - ST-LIEUX LAFENASSE - LOMBERS - FAUCH 198 260 000€

 SAINT-LIEUX LAFENASSE - TRAVANET 248 214 000€

 METAIRIE RONDE 44 20 000€

 Total 857 1 020 480€

Maisons de Santé Pluridisciplinaires

Souhaitant conserver un niveau de soins 
médicaux respectable et accessible pour tous, 
la Communauté de Communes a saisi les 
partenaires santé (dont notamment l’ARS et le 
Conseil de l’Ordre départemental des médecins 
généralistes) afin que des solutions soient 
apportées. Suite à plusieurs temps d’échanges 
associant également les professionnels 
de santé, et dans l’attente de retrouver un 
médecin qui exercerait à temps complet sur la 
commune, il a été proposé d’expérimenter la 
venue de médecins généralistes réalmontais, 
quelques demi-journées par semaine.

L’ensemble des démarches administratives 
(dont l’obtention de l’autorisation d’ouverture 
d’un cabinet secondaire) et techniques (dont 
l’aménagement et l’équipement du cabinet 
médical) nécessaires à la bonne exécution de ce 
projet seront entreprises par la suite.

Suite à l’incendie survenu en novembre 2017 
et aux différentes expertises menées (qui 
ont permis d’évaluer ce qu’il est possible ou 
non de réaliser, les modalités et les coûts 
liés), la Communauté de Communes a acté la 
réhabilitation partielle de la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire (parties ouest et centrale). Un 
marché de maitrise d’œuvre a été attribué et les 
travaux de démolition et de décontamination 
programmés début 2019.

n Montredon-Labessonnié

n Montée en débit du sous-répartiteur situé 
sur la Commune de Sieurac, impactant 158 
prises pour un montant prévisionnel de 
182 000€ HT.

n Montée en débit du sous-répartiteur situé 
sur la Commune de Ronel, impactant 198 
prises pour un montant prévisionnel de
260 000€ HT.

n Rajout de fourreaux pour la fibre 
optique en coordination avec les travaux 
de traversée sur la Commune de Saint-
Lieux Lafenasse pour un montant de
34 000€ HT).

n Réalmont

ZAE de Lombers
Les travaux d’aménagement d’un hectare de 
foncier situé au niveau de l’intersection entre 
la route départementale n° 612 et la route 
départementale n° 71, pour proposer à la 
commercialisation 4 lots de 1 200 à 4 200 m² 
environ se sont achevés en décembre.

n Vente d’une parcelle de 3 000 m² (Longeant 
la Départementale 71) à l’entreprise JALADE 
Constructions Métalliques en mars.

n Signature d’un compromis de vente pour une 
parcelle avec M. SCRIBE, gérant de l’EURL Ô 
Cochonneries Tarnaise (charcuterie).

Arrivée le 1er décembre d’un orthophoniste, 
au sein de l’équipement médical (occupation 
à temps complet). Seuls 2 cabinets libres 
d’occupation 3 demi-journées par semaine 
peuvent encore accueillir des professionnels de 
santé (les autres espaces étant tous pourvus). 

En 2019,
le Département

a décidé le déploiement
de la fbre sur l’intégralité

du territoire.
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   CU* PC* PC* PC* PD* PA* DP* DP* 
 Communes Opérationnel Maisons ind. Autres modif./transf.  Lotissements Division Autres TOTAL

Fauch  7 2 0 1 - - 4 9 23
Laboutarié 1 4 3 0 - - 2 10 20
 Lamillarié 3 4 0 0 1 1 0 1 10
Lombers 3 3 1 1 - 1 2 15 26
Montredon-Lab. 2 7 8 1 2 1 2 16 39
Orban  7 5 0 0 - - 2 6 20
Poulan-Pouzols 5 2 0 0 - - 2 1 10
Réalmont 25 15 3 2 - 1 4 45 95
Ronel  6 3 2 0 - - 0 7 18
Roumegoux 0 3 4 0 0 0 1 1 9
St-Antonin-de-Lac. 4 2 1 0 - - 0 1 8
St-Lieux-Lafenasse 4 1 1 1 - - 0 5 12
Sieurac 0 2 0 1 - - 0 0 3
Terre-Clapier 0 3 1 0 - - 0 1 5
 TOTAL 67 56 24 7 3 4 19 118 298

* CU : Certificat d’Urbanisme - PC : Permis de Construire - PD : Permis de Démolir - PA : Permis d’aménager - DP : Déclaration préalable.

Synthèse de l’activité
   CU* (CUA) CU* (CUB) PC* PD* PA* DP* 
 Communes informatif opérationnel   Lotissements  TOTAL

 2017  - 52 112 1 1 152 318
 2018  - 67 87 3 4 137 298
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SIADS (Service d’Instruction des Autorisations du Droit des Sols)

Dojo départemental
Le Dojo à vocation départementale, équipement 
unique en son genre dans le Tarn a ouvert ses 
portes en septembre.

Il permet d’accueillir des compétitions 
officielles mais aussi des stages sportifs et 
d’enseignement, des animations... C’est dans 
le cadre de sa compétence « Construction 
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire » que la Communauté de 
Communes a décidé d’assumer le  portage de 
la construction du Dojo, en lien avec le Judo 
Club Réalmontais et le Comité Départemental 
de Judo.

n Investissement : 1,9 M d’euros

n Subventions : 1,5 M d’euros dont plus de 37% 
du Département du Tarn.

Entre 2017 et 2018 le nombre total des actes est passé de 488 à 539 soit une hausse de 51 dossiers (si on enlève les Cuinformatif qui sont instruits par 
les mairies, on constate une baisse de 20 dossiers.

56 Permis de construire ont été instruits pour des maisons individuelles (contre 58 en 2017 et 77 en 2016) et 24 pour d’autres bâtis (hangars agricoles 
principalement, certains étant dûs à la zone vulnérable établissant des contraintes de couverture des fumières) (contre 35 en 2017 et 24 en 2016).

Les partenariats créés
Conseil en architecture, urbanisme et environnement : ce conseil gratuit apporté sur rendez-vous à l’Espace Intercommunal Centre Tarn à Réalmont a 
été sollicité 16 fois en 2018 (contre 30 fois en 2017 et 13 fois en 2016).

Inauguration en présence de Jean-Luc Rougé, Président de la Fédération Française de Judo.
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Durant la période estivale, le bureau 
d’information de Réalmont, a connu une 
hausse de fréquentation par rapport à 2017 
(13% en juillet et 35% en août) alors que celui 
de Montredon-Labessonnié a enregistré une 
baisse de fréquentation (30% en juillet et 10% 
en août). Un point d’information touristique a 
été installé sur le site des Cascades d’Arifat. 
Sur 13 jours de présence,  256 personnes ont 
été reçues. 

n La promotion du territoire

Salon international
du tourisme à Nantes
L’Office de Tourisme a participé au Salon 
International du Tourisme, à Nantes, du 26 
au 28 janvier avec la mise en place d’un 
jeu concours. Plus de 150 visiteurs ont été 
renseignés et recensés pour alimenter la base 
de données.

Bourse d’échange locale itinérante
Une première bourse d’échange locale et 
itinérante a été organisée !  
Un moment qui permet de réunir les prestataires 
touristiques (gérants de site, d’activités de 
loisirs, restaurateurs, hébergeurs, etc) et leur 
donne l’opportunité de diffuser leur brochure 
et de s’approvisionner. Afin de valoriser chaque 
année un site touristique, la bourse d’échange 
s’est déroulée au parc animalier « Exoticamis ». 
Une vingtaine de prestataires ont participé à 
cette rencontre.

Journées Européennes
du Patrimoine
Organisées les 15 et 16 septembre sur le thème 
du « partage » avec un programme tout public.

Les réseaux sociaux
Plus de 900 abonnés et 877 mentions
« j’aime » (soit une hausse de plus de 20% par 
rapport à 2017). La présence sur la plateforme 
« Instagram » a été renforcée en publiant 
régulièrement des photos du territoire et des 
évènements locaux : 324 abonnés.

Éditions
n un carnet de route du voyageur
imprimé à 4000 exemplaires.

n  une carte touristique locale
imprimé à 4000 exemplaires. 

n article dans le magazine « Le Petit Espanté »

n Les brochures « Le Tarn à cheval », « Tarn 
en camping-car » et « les espaces VTT FFC en 
France ».  

Par ailleurs, un produit touristique innovant a 
été mis en place : les box connectées intitulées 
« Les pieds dans l’herbe » et « Dans le coin ».
À l’intérieur de chacune : des coupons remises, 
un quizz pour les enfants, un origami réalisé par 
les enfants du Centre de Loisirs de Lombers, 
un crayon, une carte postale, le guide et la 
carte touristique. L’originalité de ce produit se 
trouve dans son côté « connecté ». En effet, 
son étiquette NFC permet aux visiteurs d’être 
dirigés directement sur le site « visit-tarn », 
site proposant des idées et bons plans à faire 
autour de soi. 60 box ont été vendues. La box 
« Dans le coin » est toujours en vente à l’Office 
de Tourisme. 

n Le développement

Shéma d’accueil et de diffusion
de l’information touristique (SADI)
Un travail s’est poursuivi avec le relais 
territorial du CDT sur le SADI :

n état des lieux complet de l’accueil (physique 
et numérique).

n diffusion de l’offre touristique locale.

Ce travail doit être partagé avec les élus de 
la commission tourisme. Une fois validé, des 
orientations et des actions seront déterminées.

Site web de l’Offce de Tourisme
L’Office de Tourisme a entrepris un travail de 
refonte de son site internet. Celui-ci s’effectue 
en collaboration avec les autres services de 
la Communauté de Communes. Ce site sera 
responsive (adapté à tout support numérique).

Application famille
Dans le cadre des projets menés avec le Pôle 
Territorial de l’Albigeois et des Bastides, l’Office 
de Tourisme à participé à la mise en place 
d’une application. Un jeu pour la famille avec 
plusieurs énigmes qui ont été conçues afin 
d’inviter les visiteurs à découvrir le territoire. 

Développement Touristique

3925
visiteurs ont fréquenté

les bureaux d’information
touristique dont 2360

en juillet et août

Types de demandes

Services

Plan de ville

Activités à faire en famille

Randonnées

Visites culturelles

1

Régions de provenance

Nord-ouest (Bretagne, Pays de la Loire et Normandie)

Occitanie

Région parisienne

Pays d’origine

Royaume-Uni

Belgique

Espagne

Séminaire APIDAE
La plateforme Apidae est un entrepôt 
de données, utilisée pour gérer de 
façon collaborative les informations 
touristiques de l’ensemble des territoires 
couverts par le projet. Participation les 
28 et 29 novembre à Aix les Bains :

n 480 participants

n 38 ateliers 

n 80 intervenants

n 13 exposants

Les « box » touristiques ont été 
nominées parmi les projets 
numériques des offices de tourisme 
les plus importants du réseau.

Mise en place
de la taxe de séjour
C’est la première année de 
collecte de la taxe de séjour sur 
le territoire. Un « kit de la taxe de 
séjour » a été réalisé incluant :
un guide, l’état des sommes 
versées et un bordereau de 
versement. Plusieurs réunions 
d’information à destination des 
hébergeurs ont été organisées.

Stratégie PNR
Haut-Languedoc
Le territoire étant pour partie 
inscrit dans le périmètre 
du Parc Naturel Régional 
(PNR) du Haut-Languedoc, 
un travail de réflexion 
conjoint a été initié quant 
à la stratégie marketing du 
PNR.

Logo
Pour développer la 
visibilité et l’attractivité, 
un logo a été créé. Il 
revêt les valeurs liées 
à la convivialité et à 
l’appartenance : « Mon 
coup de cœur en Centre 
Tarn »

2

3

4

5

1

2

3

1

2

3



Services à
la Population

RIME*

Au total

36816
prêts réalisés

RIME : Réseau Intercommunal des MEdiathèques.
BDT : Bibliothèque Départementale du Tarn.

   Livres Périodiques Doc. sonores Vidéos TOTAUX

 LOMBERS 2935 49 195 88 3267
 MONTREDON 6124 210 657 825 7816
 RÉALMONT 19914 1418 1313 3088 25733

n Nombre de prêts par catégorie de documents
Au grand public, par commune

   Livres Périodiques Doc. sonores Vidéos TOTAUX

 TOTAUX 3317 20 176 30 3543
 

Aux collectivités, écoles et autres structures

n Répartition des collections BDT* par antenne et par catégorie

   REALMONT MONTREDON LOMBERS %(1) %(2)

 Livres 7329 3653 3045
 Livres BDT 2175 2130 905   
 CD 60 6 25
 CD BDT 2094 1342 567
 Vidéos 562 282 64
 Vidéos BDT 257 11 1
 BD 1120 417 463
 BD BDT 17 205 4
 Périodiques 1573 503 396 
 Périodiques BDT 0 0 0
 Livres CD 92 34 25
 Livres CD BDT 7 0 0
 Partition 2 1 2
 Partition BDT 91 8 2
 Large vision 202 38 18
 Large vision BDT 0 5 0
 TOTAUX 15581 8635 5517 
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  27,08 67,70

 96,36 13,77

 22,85 3,96

 10,15 7,49

 0 8,31

 4,43 0,53

 95,28 0,36

 1,90 0,88

1572
acquisitions 

126
désherbages

51
abonnements 1177

DVD
Dont 179 achetés

dans l’année

268
nouveaux inscrits
dont 135 (- de 14 ans)

et 126 (+ de 15 ans) ainsi
que 7 collectivités

ou écoles

26000€
de dépenses

pour acquisitions
Budget stable depuis 4 ans

et 3894,50€ de recettes
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n Les adhérents actifs représentent 20% de la population contre 13% 
pour la moyenne nationale.

n Les adhérents hors territoire viennent majoritairement de Vénès, 
Montdragon et Saint-Genest de Contest. 

Nombre d’adhérents par commune
et répartition par commune (%) 1013
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Activités et animations du RIME

1,47

19,12

0
1,96 0,98 0,49
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15,03
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2447
adhérents

actifs

520
enfants des écoles
ont été accueillis à

Réalmont et Lombers 
tout au long de l’année
pour des prêts de livres 

et documents

125
enfants des écoles reçus

à Montredon-Labessonnié
tout au long de l’année
pour des prêts de livres

et documents

267
enfants des écoles
sont venus écouter

les lectures d’albums
à Réalmont

350
enfants ont profité

des expositions
(14 classes)

5
cafés parents organisés

au sein de la médiathèque
à Réalmont avec
56 participants

9
« boîtes à histoires »

avec plus de 198
participants pour
une moyenne de

22 personnes par séance

736
personnes ont assisté

aux animations
(conférences, expositions,

spectacles...)

10
« bébés lecteurs »
avec 10 enfants

en moyenne
à chaque séance

à Montredon-Labessonnié

150
enfants des Centres

de Loisirs de Réalmont,
Lombers et Montredon

ont profité d’animations
du RIME Centre Tarn

durant l’année

4
ateliers écriture

à Montredon-Labessonnié
pour une moyenne

de 7 personnes par séance

6
ateliers à la

Maison de Retraite de
Montredon-Labessonnié

pour une moyenne de
14 personnes par séance

10
RAM et Crêches

pour une moyenne
de 15 enfants par séance
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Espace multimédia

9065

Plus de 500 personnes ont liké la page de la Communauté de Communes 
Centre Tarn. Les thèmes qui intéressent le plus sont le manger local, les 
actions environnementales telles que les randonnées pédagogiques et 
les spectacles du RIME.

n Site internet de la Communauté de Communes

Matériel mutualisé

17
Barnums

en 17 sorties

Mise à disposition de matériels mutualisés aux mairies et associations, ci-dessous le nombre de prêts :

3558€
Total des

redevances :

+ 88€ de consignes

107
Chapiteaux

en 88 sorties 1104
Barrières

en 24 sorties

4948
Gobelets

en 25 sorties
et 95 pertes
consignées

28
Sonorisations
en ?? sorties

188
Praticables

en 18 sorties

281
Tables

en 8 sorties

785
Grilles

en 21 sorties

371
Plaques podium

en 14 sorties

Utilisateurs

n Les ateliers

n La page Facebook

5
Ateliers

Hébergeurs
n 5 séances de 2 heures : aide à la création de site

10
Ateliers

Génération
Mouvement

n 10 séances de 2 heures avec 70 présences

n 5 ateliers pour débutants

n 5 ateliers pour utilisateurs confrmés
(tableau, partage de fichiers, compression d’images...)

1
Atelier

Chantier Loisirs
Jeune

n 10 participants : création de site (1 semaine)

18
Ateliers

à Montredon
n 61 participants (3,39 personnes en moyenne)

25
Ateliers

à Réalmont
(matin)

n 80 participants (3,2 personnes en moyenne)

25
Ateliers

à Réalmont
(après-midi)

n 161 participants (6,4 personnes en moyenne)

n Accès libre
78 visiteurs en moyenne par mois / 17 visites uniques (usagers différents ayant visité l’Espace Multimédia au moins 1 fois).
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Accueil général à la Communauté de Communes

n Utilisation des espaces (salles de réunion/conférence)

337
occupations de

salles de l’Espace
Intercommunal 

9805€
Total des

redevances :

6,55€

Recette
moyenne

par heure :

Toute occupation
(gratuite/payante)

76,60€

Recette
moyenne

par occupation :

Location payante

Janvie
r

Fév
rie

r
Mars

Avri
l

Mai
Juin

3000

2500

2000

1500

1000

500

0

n Analyse des demandes des usagers

Juille
t

Août

Sep
tem

bre

Octo
bre

Nove
mbre

Déc
em

bre

n Accueil téléphonique
n Accueil physique

1807

388
1911

391 2231

466

1816
379 2131

416

2016

408

1697
374

1563
358 1949

409 2247

478

1902

496

1785
334

172
par la

collectivité

n Fréquentation de la MSAP (Maison de Services Au Public)

 Partenaire  Nombre de visites

 Trésor Public 4245

 ADMR 3023

 Services sociaux (Département) 1732

 Aides aux démarches administratives (ANTS) 395

 Point d’appuis 384

 MSA 166

 CAF 145

 Pole Emploi 143

 PMI 140

 CPAM/CARSAT 90

 CAP Emploi 50

 CAUE 16

 Relais Information Jeunesse 14

 Mission Locale 13

 Espace Info Energie 10

27952
personnes reçues

à l’Espace
Intercommunal

8600
personnes
accueillies 

1495
heures

d’occupation 

128
réservations

payantes

personnes ont fréquenté
les services de

la Communauté de Communes 
(RAM, médiathèques,
locations de salles)

17000
Plus de

personnes ont fréquenté
la Maison de Service

au Public (MSAP)

10000
Plus de
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Petite Enfance, Enfance et Jeunesse
L’année a été marquée par le renouvellement du 
Contrat Enfance Jeunesse Centre Tarn (CEJ).

Durant le premier semestre, les services 
petite enfance et enfance jeunesse de  
l’intercommunalité ont coordonné et animé la 
phase de diagnostic partagé permettant :

n à l’ensemble des partenaires du CEJ 
 2018/2021 d’assurer les conditions
 d’une politique adaptée aux attentes
 et aux besoins des familles,
 des enfants et des jeunes. 

n de mieux prendre en compte
 le territoire Centre Tarn et sa population.

n d’optimiser les fnancements
 et de favoriser un accueil de qualité
 en dehors du temps scolaire.

n Petite Enfance (0 à 6 ans)

n soutien à la création d’une MAM.

n réalisation d’une exposition
 itinérante pour promouvoir le métier.

n gestion et animation du Relais
 d’Assistantes Maternelles.

Le territoire intercommunal est attractif et 
la volonté politique de la Communauté de 
Communes reste de répondre qualitativement 
et quantitativement aux besoins de garde 
actuels et futurs.

Les signataires du CEJ 2018/2021 ont ainsi 
acté la poursuite du financement du poste de 
coordination « petite enfance » du RAM (Relais 
d’Assistantes Maternelles) mais aussi leur 
soutien financier aux associations parentales 
gestionnaires des deux multi-accueils et des 
deux micro-crèches existantes sur le territoire 
Centre Tarn.

En outre, le projet de création d’une micro-
crèche de 10 places à Lamillarié porté par 
l’association parentale « O p’tit bonheur » a 
reçu l’accord de financement.

Depuis octobre 2018, la Communauté de 
Communes travaille avec l’ensemble des 
partenaires (Association parentale, CAF, PMI, 
MSA, ...) à la réalisation de cette micro-crèche 
qui sera implantée à proximité de l’école à 
Lamillarié et ouvrira ses portes en février 2020.

n RAM (Relais d’Assistantes Maternelles)

Une ouverture annuelle de 129 jours. Le 
RAM est allé mensuellement au dojo de 
Montredon, a continué les bébés lecteurs (6 
séances réservées aux enfants et Assistantes 
maternelles), a mis en place 2 réunions de 
professionnalisation sur le contrat de travail, 
une formation à la langue des signes de 35h 
pour les professionnelles, 3 réunions PMI, 
3 réunions débat avec une psychologue, 12 
séances d’éveil musical avec 2 intervenants 
et 1 spectacle et l’exposition «regards sur un 
métier « conçue pour valoriser ce métier.

n Les crêches

n Enfance-Jeunesse (6 à 25 ans) 
n Séjour mutualisé maternelle

Du 18 au 20 avril pour les enfants de 4 à 7 ans 
(de la moyenne section au CP), 24 enfants ont 
participé au séjour  : 12 de Réalmont, 11 de 
Lombers et 1 de Orban. Le séjour s’est déroulé 
à Labastide-Rouairoux sur le thème de la 
découverte de l’environnement (les animaux de 
la mare, les éléments naturels et la fabrication 
du pain…).

n Séjour mutualisé primaire et pré-ados

Du 23 au 27 juillet à Quillan dans l’Aude. 26 
participants dont 21 entre 8 et 10 ans (16 de 
Lombers, 5 de Réalmont, 1 de Saint-Lieux- 
Lafenasse, 1 de Montredon-Labessonnié et 3 
de Dénat). Séjour sous tente avec la découverte 
des activités de pleine nature et d’eaux vives 
(spéléo, rafting, parcours dans les arbres….) 

n Formation des acteurs éducatifs

De décembre 2017 à mars 2018, grâce à une 
subvention de la CAF de 450€ pour un coût 
total de formation de 1500€. Le thème de cette 
formation était la découverte des compétences 
psychosociales. 20 personnes ont suivi des 
cessions : animateurs et atsem exerçant sur 
les communes de Montredon-Labessonnié, 
Réalmont et Lombers.

Emplois
9,58 pour La Farandole
7,46 pour La Passerelle

9 pour Ma 2e Maison

Familles
bénéficiaires

15326,04 163
Enfants

accueillis

Assistantes
maternelles

(dont 36 en activités)

38

 Multi-accueil Multi-accueil Micro-crêche Micro-crêche 
   La Passerelle La Farandole Ma 2e maison Ma 2e maison 
 à Lombers à Réalmont à Fauch à St-Lieux-Lafenasse            

Charges totales en €  311 550 370 233 173 010 185 988  

Participation Intercommunale en € 86 649 88 036 57 212 66 681,17

Participation PSCEJ CAF MSA en € 36 386 26 570 32 191,42 29 246,38

Coût réel pour l’intercommunalité en € 50 263 61 466 25 021 37 435

Taux de participation Intercommunale 15,8% 16,5% 14,22% 20,53%

Nombre de places 20 25 10 10

Nombre d’enfants accueillis 53 63 22 25

Nombre de familles bénéficiaires 49 61 20 23

Participation Intercom. par enfant 948 976 1137,32 1497,4

STRUCTURES

Familles
bénéficiaires

153163
Enfants

accueillis
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Actions environnementales
n Elaboration d’une politique 
climatique et énergetique locale
Dans le cadre d’une démarche mutualisée 
coordonnée par le Pôle Territorial de l’Albigeois 
et des Bastides (PTAB), soutenue par l’ADEME, 
la Région Occitanie et le programme européen 
Leader, la Communauté de Communes a choisi 
d’élaborer volontairement un Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET) en partenariat avec 
les 4 autres intercommunalités du territoire du 
PTAB.

Cet outil de planification qui prend en compte 
le climat, l’air et l’énergie a nécessité la 
réalisation d’un diagnostic, d’une stratégie 
territoriale, d’un plan d’actions et d’un 
dispositif de suivi et d’évaluation. Ainsi, 
diverses séquences de travail ont été réalisées 
telles que des ateliers internes et des forums 
ouverts aux forces vives du territoire.

n CPIE (Centre Permanent 
d’Initiatives pour 
l’Environnement)
Pour la 4e année, le partenariat avec le CPIE des 
Pays Tarnais sur le programme départemental 
« Intercommunalité : coeur de biodiversité » a 
été reconduit.

n « Troc aux graines et plants » réalisée le 1er 
mai par le Foyer des jeunes de Ronel.

n Une conférence sur « l’Agriculture locale et 
les circuits courts » à Laboutarié.

n Une randonnée sur le thème des « plantes 
aromatiques sauvages » à Réalmont.

n La création d’un sentier botanique 
« smartflore » avec les jeunes de la commune 
de Lamillarié dans le cadre d’un chantier 
loisirs.

n Présentation aux visiteurs, dans le cadre du 
concours des chevaux de traits et du Forum 
des associations de Montredon-Labessonnie 
du « Naturo bus » un module d’animations de 
sensibilisation sur la faune et la flore.

n Milieu aquatique
Dans un but de préservation des milieux 
aquatiques, la Communauté de Communes a 
soutenu deux actions portées par l’AAPPMA 
de Réalmont dont le nettoyage des sites.

n Formation zéro phyto
3 journées formation-action aux produits 
phytosanitaires des agents municipaux 
volontaires ont été réalisées. Ces journées 
ont eu lieu les jeudis 27 septembre et 4 et 

18 octobre. 12 agents ont 
suivi la formation soit 14 
communes représentées 
sur 16. L’impact de ces 
formations est positif 
(engagement vers une 
gestion durable des 
espaces verts publics). 
Elles ont permis la 
réalisation d’un plan 
d’actions à mener sur 
les années 2019 et 
2020 en partenariat 
avec les communes 
membres volontaires.

n Les malles pédagogiques

La malle cirque a été empruntée deux fois par 
deux structures différentes. Cette année 
l’investissement des malles a été réalisé à 
destination des garderies. Ce sont des malles 
avec tout le matériel nécessaire à la mise en 
place d’animation toute prête. Les malles pour 
2019 seront des malles liées à la découverte de 
l’environnement : biodiversité, ...

Elles entrent dans un projet plus important 
à l’échelle de la Communauté de Commune 
en lien avec le service environnement. Les 
accueils de loisirs vont également contribuer à 
la réalisation de ces malles.

n Accueil de loisirs sans hébergements 
de Montredon-Labessonnié : Financement 
d’actions en direction des 3/14 ans.

Projet cinéma d’animation avec la découverte 
du cinéma d’animation et l’intervention de 
«  la Ménagerie  » de Toulouse. Cette action 
s’est déroulée durant les vacances d’avril. 12 
enfants y ont participé (7 enfants de 6 à 12 
ans et 5 enfants de 12 à 14 ans). Les objectifs 
étaient de travailler en équipe sur l’élaboration 
d’un scénario. S’écouter, échanger, créer autour 
d’un objectif commun. Découvrir le monde du 
cinéma d’animation ainsi que l’ensemble des 
métiers qui s’y rapportent.

Mini-séjour à la Salvetat-sur-Agout (34) 
qui s’est déroulé sur la première semaine 
des vacances de juillet. La durée du séjour a 
été adapté selon l’âge des enfants. Ainsi 32 
enfants ont participé au séjour (3 de 3/6 ans, 25 
de 6/12 ans, 4 de 11/14 ans + 2 de Mondragon 
de 3/6 ans). Les objectifs de ce séjour étaient 
de participer à des actions collectives en 
développant l’entraide et la coopération et 
découvrir son environnement proche.

n Les évènements 
n « Intervillages » organisé à Fauch le 
7 juillet : 51 jeunes ont participé (7 de 
Réalmont, 8 de Lamillarié, 7 de Sieurac, 
10 de Saint-Lieux -Lafenasse, 7 de 
Roumégoux, 7 d’Orban et et 5 de Fauch).

n Forum des Associations : 37 
associations ont participé à Réalmont, au 
stade de La Mélouze et 23 associations 
à Montredon-Labessonnié, au stade de 
l’Ourtal.

n Spectacle de Noël, en transversalité 
avec le service Culture : « Dans ma 
bulle » a réuni 150 personnes dont 85 
enfants des trois ALSH du territoire.

n La parentalité 
n En transversalité avec le service 
du Réseau Intercommunal des 
MEdiathèques, organisation du 
spectacle « Moi, parent d’ados et 
vice-versa », support préalable 
à la mise en place d’échanges 
et de discussions entre parents 
et adolescents. Avant ce 
spectacle les comédiennes sont 
intervenues auprès d’une classe 
de 6e du collège sous la forme 
de théâtre forum. 37 personnes 
étaient présentes (21 adultes 
et 16 adolescents).
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Services
Techniques

Collecte des déchets ménagers

n 400 points de regroupement de 1500 
 conteneurs de 770 litres pour la collecte

n 8 agents

n un véhicule utilitaire léger

n un utilitaire à plateau avec grue

n 3 camions équipés d’une benne
 à ordures ménagères (BOM)

Un véhicule neuf a remplacé celui qui était en 
location longue durée.

Les déchets ménagers

83 bornes d’apport volontaire de verre, une co-
lonne pour 131 habitants (la moyenne en France 
est d’une pour 435 habitants et une pour 230 
habitants en milieu rural). Le verre est collecté 
par Trifyl qui l’achemine à la Verrerie Ouvrière 
d’Albi (VOA) où il est réutilisé.

Le verre

13 bornes pour les TLC (Textiles, Linges et 
Chaussures).

En accord avec la Communauté de Communes 
et les communes d’implantation, ces colonnes 
ont été mises en place par un prestataire 
privé qui en assure l’entretien et le vidage. Les 
produits récupérés sont ensuite traités dans 
des établissements spécialisés et revendus 
ou recyclés selon leur état. Toute cette filière 
est fortement impliquée dans une démarche 
environnementale et sociale.

Les vêtement

Les personnes isolées ne disposant pas 
des moyens suffisants, la Communauté de 
Communes Centre Tarn assure l’enlèvement 
à domicile des déchets encombrants après 
demande auprès de la mairie ou de la 
Communauté de Communes.

En ce qui concerne la gestion des déchets, deux 
axes sont à développer :

n Réduire les déchets à la source

n Trier plus et mieux

Les points de regroupement sont régulièrement 
nettoyés et désherbés et la Communauté de 
Communes va mettre en place des supports 
d’information.

La déchèterie (zone de la Prade)

 2014 2015 2016 2017 2018

Déchets résiduels 2560 2595 2551 2562  2673

Collecte sélective 615 630 674 678  686

Verre 288 287 323 323  333

Textiles / Linge / Chaussures ND 27 23 34  37
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Le tableau suivant récapitule les tonnages des collectes en Centre Tarn :

n Répartition du temps passé par collectivité

Le service commun (mutualisation de 2 agents techniques
entre la communauté et 5 communes membres)

n Répartition du temps passé par activité

n Communauté de Communes
n Ronel
n Roumegoux
n Saint-Antonin-de-Lacalm
n Saint-Lieux-Lafenasse
n Terre Clapier

n Assainissement
n Bâtiments
n Manifestations
n Espaces Verts
n Voirie
n Service commun

16%

10%

19%

15%

32%

8%

4%

40% 14%

15% 15%

12%
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La voirie
Mission d’aide auprès des communes pour :
le conseil, la programmation et le suivi 
des travaux et l’entretien des autres voies 
communales et chemins ruraux.

n 253 km de Voirie Communale (VC)
 classée dans le réseau de Voirie
 d'Intérêt Communautaire (VIC).

n 475 000€ de travaux qui ont été réalisés
 sur les Voies Communales (VC) 

n 455 000€ sur les Voies d’Intérêt 
 Communautaire (VIC). 

Ces travaux ont été réalisés par les entreprises 
CARCELLER de Réalmont et MAILLET de 
Lombers, titulaires du marché, ainsi que 
par les entreprises sous-traitantes AZAM 
de Fréjairolles et ALIBERT de Montredon- 
Labessonnié.

Les autres missions du pôle technique

Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC)
La Communauté de Communes a recensé 2 250 installations d’assainissement non 
collectif sur son territoire. L’exploitation du Service d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) a été délégué à la société VEOLIA EAU dont l’antenne tarnaise est basée à 
Puygouzon. 57 diagnostics de vente ont été effectués et 25 contrôles de réalisation 
(installations neuves).

n Répartition par état des installations

Les marchés publics
4 marchés pour un montant global de 
301777,57€ hors taxe.

Le Système d’Information
Géographique (SIG)
La Communauté de Communes gère un SIG qui 
permet la géolocalisation d’une multitude de 
données propres à notre collectivité.

Adhérent de l’association départementale 
TIGéo², La Communauté de Communes vise 
la promotion de l’utilisation de l’information 
géographique et profite des moyens mis à 
sa disposition pour mettre des données à 
disposition du public. En effet, la réglementation 
portée par la Directive Européenne dite INSPIRE 
et retranscrite dans le droit français oblige à 
publier de plus en plus de données.

  VC 2018 VIC 2018

Arifat 9644€ 28 822

Fauch 24 992€ 16 557€

Laboutarié  5 874€

Lamillarié 22 457€ 22 609€

Lombers 46 835€ 45 966€

Montredon-Labessonnié 176 445€ 97 904€

Orban 23 695€ 28 816€

Poulan-Pouzols 21 723€ 43 149€

Réalmont 81 048€ 33 833€

Ronel 15 554€ 13 506€

Roumégoux 7 275€ 14 286€

St-Antonin-de-Lacalm 25 128€ 30 699€

St-Lieux-Lafenasse  54 427€

Sieurac  6 848€  

Terre-Clapier 16 495€ 10 641€

Le Travet 3 819€  

Les bâtiments
Dans le cadre de ses compétences, la Communauté de Communes a 
poursuivi son investissement immobilier et a mis en service l’extension des 
garages communautaires et un entrepôt au cours de l’été ainsi que le dojo 
de Réalmont à la rentrée de septembre.

Le pôle gère également l’entretien de la dizaine de bâtiments qui 
constituent le patrimoine immobilier de la Communauté de Communes 
(siège, médiathèques, offices de tourisme, crèches, garages).
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Espace Intercommunal Centre Tarn
Tél. 05 63 79 21 27

Du lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 13h30 à 17h30

Médiathèques
Antenne de Réalmont - Tél. 05 31 81 96 03

Mardi, jeudi et vendredi de 14h30 à 18h
Mercredi de 9h à 12h et de 14h30 à 18h

Samedi de 9h à 12h et de 13h à 17h

Antenne de Lombers - Tél. 05 31 81 95 64
Mercredi : 14h00-18h00 (sauf juillet août)
Samedi : 10h00-12h00 et 14h00-16h00

Antenne de Montredon-Labessonnié - Tél. 05 31 81 95 61
Mardi : 10h-13h (+ 15h-18h en juillet et aout)

Mercredi : 10h-13h et 15h-18h
Jeudi : 10h-13h (+ 15h-18h en juillet et aout)

Vendredi : 10h-13h (+ 15h-18h en juillet et aout)
Samedi : 10h-13h et 15h-18h

Dimanche : 10h-13h (de mai à sept)

Offce de Tourisme Centre Tarn
Antenne de Réalmont - Tél. 05 31 81 96 03

En juillet et août : Du lundi au samedi de 10h à 13h et de 14h à 18h
Dimanche de 09h30 à 12h30

Antenne de Montredon-Labessonnié - Tél. 05 31 81 95 61
Mardi : 10h-13h (+ 15h-18h en juillet et aout)

Mercredi : 10h-13h et 15h-18h
Jeudi : 10h-13h (+ 15h-18h en juillet et aout)

Vendredi : 10h-13h (+ 15h-18h en juillet et aout)
Samedi : 10h-13h et 15h-18h

Dimanche : 10h-13h (de mai à sept)

www.centretarn.fr


